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- Atelier de formation sur le 
processus d’identification et de 
description des Zones marines 
d’Importance Ecologique et/
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mesures de conservation et de gestion 
pour éviter des effets néfastes 
notables sur ces écosystèmes, en se 
conformant aux Directives, ou interdire 
ces zones à la pêche de fond tant que les 
mesures de conservation et de gestion 
n’auront pas été établies, comme il a été 
demandé à l’alinéa c du paragraphe 83 
de la résolution 61/105 ; 
c) Établir et mettre en application des 
protocoles conçus en vue de la mise 
en œuvre de l’alinéa d du paragraphe 83 
de sa résolution 61/105, notamment en 
ce qui concerne la définition des 
éléments permettant d’établir 
l’existence d’un écosystème marin 
vulnérable, en particulier pour ce qui est 
des seuils et des espèces 
indicatrices, en se fondant sur les 
meilleures informations scientifiques 
disponibles et en se conformant aux 
Directives, en tenant compte de toutes 
autres mesures de conservation ou de 
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compatible avec la pérennité de ces 
stocks ; 

Résolutions 64/72 120. Demande aux États du pavillon, aux 
membres des organismes ou 
arrangements régionaux de gestion des 
pêches ayant compétence pour 
réglementer la pêche de fond et aux 
États participant à des négociations 
visant à établir de tels organismes ou 
arrangements d’adopter et d’appliquer, 
conformément aux paragraphes 83, 85 
et 86 de sa résolution 61/105 et au 
paragraphe 119 de la présente 
résolution et dans le respect du droit 
international, des mesures compatible 
avec les Directives, et d’interdire les 
activités de pêche de fond tant que de 
telles mesures n’auront pas été adoptées 
et mises en œuvre ; 

Renforcement du cadre 
juridique national : 
-Projet de signature des textes 
règlementaires d’application 
de la loi en cours 
Politique national de la pêche 
-Elaboration du Plan d’action 
national visant à prévenir à 
contrecarrer et à éliminer la 
pêche INN. 
Centre de surveillance de la 
pêche de Côte d’Ivoire 
-Lutte contre la pêche INN par 
le système VMS 
-Inspection des captures par le 
système ERS 
 

Résolutions 64/72 121. Est consciente de la situation et des 
besoins particuliers des États en 
développement et des difficultés 
spécifiques qu’ils peuvent rencontrer 
pour donner effet à certains aspects 
techniques des Directives et est d’avis 
que ces États devraient appliquer les 
paragraphes 83 à 87 de sa résolution 
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échéant, des normes régionales à 
l’intention des États pratiquant la pêche 
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juridiction nationale, lorsqu’il n’en existe 
pas ; 

non déclarée et non 
réglementée (PAR-INDNR) : les 
principes et mesures adoptées 
dans sont des éléments clés du 
processus de mise en œuvre 
des stratégies de lutte contre 
la pêche INN 

Résolutions 66/68 121. Demande aux États d’agir 
immédiatement, individuellement et par 
l’intermédiaire des organismes et 
arrangements régionaux de gestion des 
pêches, et conformément au principe de 
précaution et aux approches 
écosystémiques, pour continuer 
d’appliquer les Directives internationales 
de 2008 sur la gestion de la pêche 
profonde en haute mer de l’Organisation 
des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (« les 
Directives ») 26 afin de gérer 
durablement les stocks de poissons et de 
protéger les écosystèmes marins 
vulnérables, notamment les monts sous-
marins, les évents hydrothermaux et les 
coraux d’eau froide, des pratiques de 
pêche destructrices, vu l’immense 
importance et valeur des écosystèmes 
des grands fonds marins et de la 
diversité biologique qu’ils contiennent ; 

Renforcement du cadre 
juridique national : 
Loi : Loi n° 2016-554 du 26 
juillet 2016 relative à la pêche 
et à l'aquaculture. 
-Projet de signature des textes 
règlementaires d’application 
de la loi en cours 
Politique national de la pêche 
-Elaboration du Plan d’action 
national visant à prévenir à 
contrecarrer et à éliminer la 
pêche illicite, non déclarée et 
non règlementée (PAN-INDNR 
2019-2023) 
Projet AEP-NANSEN : 
-Appui pour la formulation 
d’un plan de gestion des petits 
pélagiques transfrontaliers 
entre la Côte d’Ivoire et le 
Ghana ; 
- soutient des institutions 
nationales de recherche et de 
gestion des pêches dans la 
gestion durable de la pêche 
conformément aux principes 
de l'approche écosystémique 
des pêches (AEP) 
-soutient au développement 
des capacités en matière de 
gestion des pêches 
- diffusion des avis 
scientifiques opportuns pour la 
gestion de la pêche 
 
Projet DEMERSTEN 
- participation à l'amélioration 
des connaissances sur les 
stocks partagés grâce à 
l'identification des stocks, à 
l'évaluation des stocks, et des 
principaux habitats des 
poissons, à la gestion 
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écosystémique et à la diffusion 
d'informations sur les stocks 
démersaux (Stocks partagés 
Côte d’Ivoire/Ghana au niveau 
des poissons démersaux) 

Résolutions 66/68 126. Se félicite également de l’important 
travail qu’accomplit l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture dans le domaine de la 
gestion des pêches hauturières en eaux 
profondes et de la protection des 
écosystèmes marins vulnérables et 
demande instamment aux États ainsi 
qu’aux organismes et arrangements 
régionaux de gestion des pêches de 
veiller à ce que leurs activités de 
gestion durable de la pêche profonde et 
de mise en œuvre des paragraphes 80 et 
83 à 87 de sa résolution 61/105 ainsi que 
des paragraphes 119, 120 et 122 à 124 
de sa résolution 64/72 soient 
compatibles avec les Directives ; 

Renforcement du cadre 
juridique national : 
Loi : Loi n° 2016-554 du 26 
juillet 2016 relative à la pêche 
et à l'aquaculture. 
-Projet de signature des textes 
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tenant compte des effets individuels, 
collectifs et cumulés, et pour publier ces 
évaluations, ce qui peut contribuer à 
promouvoir la transparence et le 
renforcement des capacités dans le 
monde entier ;
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susmentionnées, conformément au droit 
international tel que reflété dans la 
partie XIII de la Convention ; 

Résolutions 66/68 133. Encourage les États, les organismes 
et arrangements régionaux de 
gestion des pêches et les États 
participant à des négociations visant à 
créer de tels organismes ou 
arrangements à entreprendre de 
nouvelles recherches sur les espèces 
et écosystèmes d’eaux profondes et sur 
les évaluations des effets des activités de 
pêche sur les espèces ciblées et celles 
qui ne le sont pas, conformément aux 
Directives ainsi qu’à la Convention, y 
compris la partie XIII de celle-ci ; 



12 
 

approches écosystémiques, pour 
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-soutient des institutions 
nationales de recherche et de 
gestion des pêches dans la 
gestion durable de la pêche 
conformément aux principes 
de l'approche écosystémique 
des pêches (AEP) 
 

Résolutions 71/123 179. V─ œ éèĝehdĮ de� pĬmƕrű h m p mƜźŒnsé ŰĒ lƽŰŰsàpĢp쀀 ƏĎs �Œtg5àlĎs mƜiĀƆtdƕ Ǝ  Ďs kŜaĆteƕ Ǝnsé ĜŰçd mnƒux de ťƎs�iƝnàdƾs 

�êchesàƎ  ƏĎ  � ƊŒtg Ĝ뀀uĝàpĢp쀀źiehęeƖt ƃ  dƾs 
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vulnérables ou risquent de le devenir et 
pour évaluer les effets néfastes notables 
qu’ils subissent ; 
b) Veiller à ce que les études d’impact, 
notamment celles portant sur les effets 
cumulatifs des activités visées, soient 
menées conformément aux Directives, et 
en particulier à leur paragraphe 47, 
réexaminées régulièrement et 
actualisées dès qu’un changement 
important se produit dans la zone de 
pêche ou dès que de nouvelles données 
intéressantes sont disponibles, et, si ces 
études n’ont pas été entreprises, veiller à 
les mener d’urgence avant d’autoriser 
des activités de pêche de fond ; 
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Résolutions 71/123 182. Encourage, à cet égard, les États, les 
organismes et arrangements régionaux 
de gestion des pêches habilités à 
réglementer la pêche de fond et les États 
participant à des négociations visant à 
créer de tels organismes ou 
arrangements à tenir compte des 
résultats des différents types de 
recherche scientifique marine, y compris, 
le cas échéant, ceux recensés au 
paragraphe 181, visant à repérer les 
zones où se trouvent des écosystèmes 
marins vulnérables, et à adopter des 
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incertaines, non fiables ou insuffisantes, 
de veiller à ce que les mesures de 
conservation et de gestion établies 
soient compatibles avec le principe de 
précaution, en particulier pour ce qui est 
des espèces vulnérables, menacées ou 
en danger ; 

écosystémique et à la diffusion 
d'informations sur les stocks 
démersaux (Stocks partagés 
Côte d’Ivoire/Ghana au niveau 
des poissons démersaux) 

Résolutions 71/123 187. Est particulièrement consciente de 
la situation et des besoins particuliers 
des États en développement et des 
difficultés spécifiques qu’ils peuvent 
rencontrer pour donner pleinement effet 
à certains aspects techniques des 
Directives et déclare que ces États 
devraient appliquer les paragraphes 83 à 
87 de sa résolution 61/105, le 
paragraphe 119 de sa résolution 64/72, 
le paragraphe 129 de sa résolution 66/68 
et le paragraphe 180 de la présente 
résolution et les Directives d’une 
manière qui tienne pleinement compte 
de la section 6 des Directives, relative 
aux besoins particuliers des pays en 
développement ; 

Renforcement du cadre 
juridique national : 
Loi : Loi n° 2016-554 du 26 
juillet 2016 relative à la pêche 
et à l'aquaculture. 
-Projet de signature des textes 
règlementaires d’application 
de la loi en cours 
 
Politique national de la pêche 
-Elaboration du Plan d’action 
national visant à prévenir à 
contrecarrer et à éliminer la 
pêche illicite, non déclarée et 
non règlementée (PAN-INDNR 
2019-2023) 
 

Résolutions 71/123 188. Estime qu’il faut renforcer les 
capacités des États en développement, 
notamment pour ce qui est des 
évaluations des stocks, des études 
d’impact, des connaissances et des 
formations scientifiques et techniques, 
et incite les États à fournir un appui 
technique et financier aux pays en 
développement pour répondre à leurs 
besoins particuliers et les aider à faire 
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-Projet de signature des textes 
règlementaires d’application 
de la loi en cours 
 
Elaboration d’une politique 


